
(AGENCE D’INFORMATION SUR LE LOGEMENT)

 

45-28

adil@adil45-28.org
www.adil45-28.org 

VOUS VOUS POSEZ DES QUESTIONS  
SUR LE LOGEMENT VENEZ  

CONSULTER UN(E) JURISTE DE L’ADIL. 

Par téléphone : 
02 38 62 47 07 
Du lundi au jeudi de 8h45 à 12h00  
et de 13h30 à 17h30
Le vendredi de 8h30 à 12h00  
et de 13h30 à 16h00

Sur RDV à MAINVILLIERS :  
Esplanade Martial Taugourdeau
3 rue Philarète Chasles

Ou dans le cadre de permanences 
départementales 
Pour connaître les permanences et/
ou prendre RDV : 02 38 62 47 07
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CONSEIL GRATUIT, 

NEUTRE ET 

PERSONNALISÉ

Des juristes spécialisé(e)s en droit immobilier répondent  
à toutes vos questions logement qu’elles soient d’ordre  
juridique, financier ou fiscal. 
Pour tout savoir sur : les relations propriétaires-locataires, 
les étapes de l’achat d’un logement, les aides à l’améliora-
tion de l’habitat, la fiscalité, la copropriété, l’urbanisme, les  
relations de voisinage, n’hésitez pas à les consulter :


